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Université d'été 11, 12  et 13 juillet 2007 à Amiens


COMPTE-RENDU DU SEMINAIRE CREA-IUT D’AMIENS, 11-12-13 JUILLET 2007
Présents : Bourbigot Véronique- Evreux, Donval François- Evreux, Kubler Sylvain - Longwy, Eynard Francis - Amiens, Verhille Maryse - Amiens, Durand David - Amiens, Sanchez Luce - Grenoble, Cremmel Elisabeth – Rambouillet, Cap Jean-Paul - Quimper, Le Goff Hervé - Quimper, Charbonnier Bruno - Quimper et Piquet Sébastien – Quimper, Patrice Saint-André – Centrale des cas et Nantes, Jean-Claude Million – Strasbourg (Schiltigheim), Yann de Calan – Paris, 
Excusés : Dumoulin Denis- Toulon, Salaün-Bidart Annick - Mantes en Yvelines, Guendouz Miloud – Longwy, Peutin Guy (retraité à Noirmoutier), Chalus Marie-Christine, Madiès Anne et Droit Olivier – Valence, Yvonnig Maitreheu, Antoine Lehuede – Angers, Noël Barbu – Nantes, André Letowsky - Paris, Gervais Douba – Rouen, Madeleine Dazzoni – Cergy, Fabrice Scipion – Bordeaux, 
Avant toutes choses, un grand merci et un grand bravo à Francis, assisté de Maryse et David pour leur accueil et l’organisation de ce séminaire, sous quelques rayons de soleil, gouttes de pluie propices au travail et dans une excellente ambiance.

SUJETS.

Tour de table introductif

Le tour de table de début de séminaire a permis de repréciser les diverses actions menées et les attentes de chaque participant :

Amiens : accompagnement de créateurs (ateliers CREA) pour toutes les formations de l’IUT d’Amiens,  seconde année de fonctionnement pour la Licence Pro entrepreneuriat (25 étudiants) et Jeu de simulation « Restaurant » (lien S3-S4) avec 1 scénario spécifiquement créé.
Centrale des Média Pédagogiques : 2 séminaires en 2007-2008 sur 2 thèmes différents : 

· création d’activités et d’entreprises en économie sociale : 6 et 7 décembre 2007 à Nantes (CREA-IUT animerait une ½ journée sur le thème de l’accompagnement de créateurs par des étudiants),

· CREA « classique » en janvier ou février, peut-être couplé avec le salon des entrepreneurs.

Nantes : actions d’initiation auprès d’un large public d’une part et option CREA (60 heures, auprès de 27 étudiants) d’autre part.
Strasbourg (Schiltigheim) : LP entrepreneuriat ouverte en contrats de professionnalisation, basée sur des projets de développement de petites structures.

Par ailleurs, l’IUT a signé 4 accords bilatéraux avec des universités Roumaines, l’une d’elles travaillant sur l’entrepreneuriat.

Longwy : module création d'entreprise (sensibilisation) en licence pro. Dans le cadre des projets (LP secondaires et tertiaires) avec travail sur projets réels portés par les étudiants eux-mêmes. S’ajoute à cela un module CREA en GEA, qui consiste en des cours, TD, interventions de professionnels extérieurs et qui suppose que les étudiants s’appuyent sur des projets personnels par équipe de 4.
Evreux : pépinière d'entreprises dans l'IUT (sur le thème des biotechnologies). Evreux a démarré la CREA en faisant voter l’établissement d’une mention locale « création d’entreprise » en TC. Le dispositif  consiste en un tronc commun sur la CREA en octobre-novembre (35 heures en tout en amphi) suivi d’un accompagnement de projets réels sur le reste de l’année.
Rambouillet : a démarré cette année. 20 heures d’initiation à la CREA en formation initiale et alternance, en TD en S3.
Grenoble : depuis cette année en AS. Le cours d’organisation d’entreprise a été remplacé par un module CREA (25 heures). Participe avec succès aux trophées « Jeunesse et Entreprises ».
Quimper : formation et accompagnement de créateurs en LP Entrepreneuriat ; action longue de formation en TC, basée sur un accompagnement réel de créateurs ; action courte de sensibilisation en GEA basée sur l’analyse des prototypes CREA des étudiants de TC,

1 - VIE DE L'ASSOCIATION
Nous avons été ravis d'accueillir plusieurs nouveaux collègues venant de Strasbourg (Schiltigheim) et Amiens.
Plusieurs défections ont été enregistrées, sans doute en raison de la période mais aussi en raison des nouvelles fonctions de certains de nos membres (Noël Barbu et Denis Dumoulin notamment).

L'assemblée générale de notre association se déroulera le 29 novembre à Paris dans le cadre du séminaire OPPE consacré aux pratiques pédagogiques en entrepreneuriat (voir détails plus loin).

Un ordre du jour complet et une convocation seront envoyés aux adhérents courant octobre.

Rappel : Les départements qui adhèrent ou souhaitent adhérer à CREA-IUT doivent payer une cotisation annuelle (minime !) de 100 euros, les membres payant pour leur part 10 euros (versement en début d'exercice soit le 1er septembre). Nous avons également retenu le principe d’une adhésion annuelle par IUT pour un montant de 300 euros.

Merci donc de faire le nécessaire auprès de vos chefs de département d’une part et de vos propres trésoriers (ou trésorières) d’autre part.
Le trésorier de l’association est Noël BARBU, Département GEA, IUT de Nantes, 3 rue de Mal Joffre, 44041 NANTES 1. Un point sur les cotisations (adhésions individuelles et par département) sera fait lors de l’assemblée générale de cet automne.
UNIVERSITE D’ETE :
Notre prochaine université d'été pourrait se dérouler, à l’invitation de Luce Sanchez à la montagne (Grenoble).  

2 - ACTIONS 2007-2008.
Le développement interne de notre réseau CREA-IUT, la place accordée aux actions CREA dans le livre Blanc des IUT, mais surtout la volonté des membres nous invite à poursuivre nos actions entrepreneuriales en 2007-2008, présentées ci-après.

Toutefois, les membres présents à l’université d’été se sont étonnés de la position de l’ADIUT concernant la demande de financement réalisée en février 2007 par Hervé Le Goff au nom de l’association (voir ci-après). Faut-il interpréter ce refus comme un manque de confiance ou de reconnaissance alors même que les membres de CREA-IUT oeuvrent bénévolement au service exclusif des IUT et des collègues enseignant en IUT ?
2-1 Réalisation de la « Clé-CREA »
Cette idée, initiée lors du salon des entrepreneurs 2006, sera très bientôt finalisée. Nous y avons à nouveau travaillé à Amiens. 

Nous avons dans un premier temps, en plénière, discuté sur le fond et la forme. Philippe LEOST, de Quimper, nous avait remis une pré-version de la clé. Avec le concours de David Durand (prof d’informatique à Amiens), nous avons retravaillé la présentation générale de la clé ainsi que le contenu.

Nous avons ensuite, le lendemain, travaillé sous la forme d’ateliers consacrés :

· aux actions de sensibilisation, 

· aux actions d’accompagnement,

· à la présentation générale de la clé.

Ces travaux nous ont permis de formaliser définitivement la forme et le fond de la clé.

Ces éléments seront remis à Philippe Leost afin qu’il y retravaille.

La version définitive de la clé devrait être disponible avant le prochain Salon des Entrepreneurs (6 et 7 février 2008). Elle sera remise contre le paiement de la cotisation. 

Nous avons convenu qu’une option Mise à Jour de la clé sera intégrée mais restera inactive pour l’instant. En effet, nous jugerons de l’intérêt de cette option en fonction des nouveaux documents reçus en 2007-2008 de la part des membres de CREA-IUT.

Par ailleurs, le contenu de la clé ne sera pas disponible sur le site CREA-IUT. Seule une information indiquera l’existence de cette clé et précisera les modalités d’obtention (adhésion à CREA-IUT).
2-2 Séminaire Centrale 

Comme chaque année, ou presque, la centrale des IUT organise un séminaire sur le thème de la création d’entreprise.

En 2007-2008, 2 séminaires sont proposés sur 2 thèmes différents : 

· création d’activités et d’entreprises en économie sociale : 6 et 7 décembre 2007 à Nantes (CREA-IUT animerait 1 demi-journée sur le thème de l’accompagnement de créateurs par des étudiants : Bruno et Rozen Charbonnier pour quimper, …), 

· CREA « classique » en janvier ou février, peut-être couplé avec le salon des entrepreneurs (date et implication CREA-IUT en attente de notre participation au salon !).

2-3 Séminaire d’automne

Notre séminaire d’automne aura lieu les 29 et 30 novembre 2007 à Paris. Il s’inscrira dans le cadre des journées de l’OPPE consacrées aux pratiques pédagogiques en entrepreneuriat. 
Concrètement, conformément à ce que nous avons décidé à Amiens et aux contacts entretenus depuis avec l’OPPE, je vous propose le planning suivant :

- Mercredi 28 novembre à 17 h, dans les locaux de l’APCE/OPPE, rue Delambre : étude et sélection des dossiers déposés auprès d’Elisabeth Cremmel (Rambouillet) et Sébastien Piquet (Quimper) en vue de participer à la finale du Concours CREA-IUT 2008. Vous y êtes tous les bienvenus.

- Jeudi 29 novembre : séminaire CREA-IUT consacré aux outils, à l’AgroParisTech, Paris :

de 9 h à 11 h, plénière CREA-IUT, consacrée à la finalisation de la clé CREA et à sa

 prise en main (démarche pédagogique),
de 11h à 12h30 : conférence de l’OPPE,
de 14h à 17h : travail en atelier CREA-IUT et participation de ceux qui le souhaitent aux ateliers OPPE,
de 17h à 18h15 : présentation, par Hervé Le Goff, du concours CREA IUT dans le cadre d’un atelier de la journée OPPE (« les concours comme dispositifs de stimulation de la créativité »),

de 18h15 à 19h15 : AG de CREA-IUT,

- Vendredi 30 novembre : poursuite du séminaire CREA-IUT (dans les locaux de l’Université Paris Dauphine) :


de 9h15 à 12h45 : table ronde et conférence plénière OPPE (voir programme sur le site de l’OPPE).
2-4 -SALON de PARIS :

Le prochain Salon des Entrepreneurs de Paris aura lieu les 6 et 7 février 2008.
Les conditions d'organisation seront vues lors de la prochaine A.G.

4 – CONCOURS
Le concours CREA-IUT est reconduit cette année. La date de remise des dossiers est fixée au 15 novembre 2007.
La procédure de sélection ne change pas.

La finale pourrait avoir lieu lors du salon des entrepreneurs, ou à un autre moment !!! Cela dépendra de nos contacts avec l’ADIUT et l’UNPIUT.

Comme l’an dernier, Elisabeth Cremmel se charge de la phase d’information et de collecte des dossiers de candidature et l’équipe de Quimper (Sébastien Piquet notamment) de celle d’étude des dossiers et de contact avec les nominés. L’organisation du concours sera assurée par Hervé, Sébastien et Bruno, avec peut-être l’aide de Jean-Paul !
5 - DIVERS

5-1 La demande de financement par l’ADIUT de nos travaux et déplacements
Rappel :

En marge du salon des Entrepreneurs de février 2007, deux directeurs d’IUT (Jean Verger - Lorient, et Michel Lenir - Lyon, de la Commission Alternance et Insertion Professionnelle), nous avaient conviés (Jean-paul CAP et Hervé LE GOFF) à présenter le dispositif CREA-IUT aux directeurs. Nous avions échangé et appris que CREA-IUT serait perçu par certains directeurs comme une structure qui profitait de plus largement à ses propres membres, tout ceci aux frais du réseau des IUT, notamment lors du Salon des Entrepreneurs !

Un temps de stupeur passé, nous avons rappelé aux directeurs présents, et aux représentants de l’ADIUT, les fondements de CREA-IUT, son éthique, ses modalités de fonctionnement … et ses limites, notamment financières ! Nous avons également rappelé que notre présence au Salon des Entrepreneurs depuis 5 ans fait suite à une demande expresse des Directeurs et Présidents d’IUT afin d’assurer une présence sur le stand pour renseigner les visiteurs sur les IUT en général, et éventuellement sur les actions au services des créateurs.

Jean verger et Michel Lenir nous ont alors demandé de formuler une demande motivée de financement auprès de l’ADIUT, pour la semaine suivante, ce que nous avons fait !

Cette demande a semble-t-il été rejetée par une majorité des directeurs du bureau de l’ADIUT.

Constat :

Nous sommes donc dans une situation paradoxale : 

Nous oeuvrons bénévolement, à nos frais et/ou à ceux de nos IUT respectifs, pour donner (souvent bien plus que pour recevoir) à la communauté des IUT, sur un sujet que nous avons défriché et qui aujourd’hui fait l’unanimité en IUT (livre blanc), à l’Université (voir la réforme) et en France (voir les discours de la présidentielle) et dans le même temps on nous qualifie de profiteur voire plus !!!

 Proposition et décision :
Après de très longs échanges, et de prises de positions fortes, nous avons manifesté unanimement notre déception et notre incompréhension à l’égard de cette décision.
Nous tenterons de signer avec les institutionnels concernés (UNPIUT, ADIUT, …) des conventions cadres, sur le modèle CREA-IUT, pour les engager à nous soutenir, ce qui nous permettra alors peut-être de trouver ailleurs d’autres modes de financement.

En tout état de cause, il n’est absolument pas question, à ce jour, d’envisager une mise à disposition des clés CREA aux IUT dans leur ensemble, ce qui avait été souhaité par Jean Verger et Michel Lenir en février dernier, et avait justifié une prise en charge de nos coûts par l’ADIUT.
Seuls les IUT et département adhérents, à nos conditions, se verront remettre cette clé.
5-2 Contacts divers
Jean Verger de l’ADIUT a souhaité qu’un membre de CREA-IUT rejoigne la Commission Alternance et Insertion Professionnelle. A l’unanimité, et avec son accord, nous avons désigné Denis Dumoulin, de Toulon, qui est un membre actif de CREA-IUT et qui s’est vu confier très récemment 2 missions importantes dans son université (responsable de la formation continue) et à l’échelon inter-académique (formation continue et entrepreneuriat).

5-3 Mission au Maroc
A la demande de Gervais Douba (Rouen), Yann De Calan nous a soumis un projet d’étude au Maroc dans le cadre d’un appel d’offre CNRS. Nous avons délégué Yann pour obtenir plus de précisions sur le sujet, notamment en ce qui concerne l’implication en temps et les conditions de mise en œuvre. Dès que nous en saurons plus nous pourrons envisager la suite à y donner.

5-4 Départ en retraite

Nous avons profité de ce séminaire pour remercier chaleureusement et souhaiter bon vent à Jean-Paul CAP qui prend sa retraite cet été. Un grand merci à lui pour ses initiatives, son implication, sa bonne humeur et sa gentillesse sans lesquelles CREA-IUT ne serait pas né et n’aurait pas survécu.
QUIMPER le mardi 19 septembre 2006.
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